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ASSEMBLÉE NATIONALE
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Coquillages
Question écrite n° 6081

Texte de la question

M. Yves Marchand attire l'attention de M. le ministre de l'agriculture et de la peche sur les dangers d'une
autorisation de reparcage de produits insalubres etrangers dans des eaux saines d'exploitations conchylicoles.
D'une part, la contamination par des bacteries inoculees dans le milieu par un apport exterieur de produits
insalubres risque de contaminer la totalite de l'etang. D'autre part, toute decision de reparcage conduirait a
etendre artificiellement la zone d'exploitation au detriment des exploitations d'origine et serait donc en
contradiction avec la directive du 15 juillet 1991 aux termes de laquelle les secteurs de reparcage clairement
identifies doivent etre distincts et eloignes des zones d'elevage. Il conviendrait donc qu'une decision soit prise
rapidement, notamment pour les etangs de Thau et de Leucate, de choisir des zones de reparcage qui
pourraient parfaitement etre situees a l'exterieur des etangs, en mer.

Texte de la réponse

Le caractere fragile des entites originales que sont le bassin de Thau et l'etang de Leucate ou la reimmersion de
coquillages insalubres risquerait d'entrainer une contamination de l'ensemble de ces zone conchylicoles n'a pas
echappe a l'attention du ministre de l'agriculture et de la peche. En effet, les etangs cotiers sont des milieux dont
la particularite justifie des precautions dans leur gestion, notamment en ce qui concerne le reparcage des
coquillages insalubres. Le ministre de l'agriculture et de la peche precise a cet egard que les directives
communautaires 91-67-CEE du 28 janvier 1991 et 91-492-CEE du 15 juillet 1991 qui harmonisent sur un plan
communautaire les regles relatives a la preservation des stocks en elevage et celles relatives a la protection de
la sante des consommateurs de coquillages vivants doivent etre prises en consideration. S'agissant du
reparcage, la directive du 15 juillet 1991 est precise : il s'agit d'une operation de reimmersion de coquillages
insalubres sur une zone indentifiee et specifiquement agreee par l'autorite competente de chaque Etat membre
pendant une duree suffisante pour que ces coquillages retrouvent un niveau de salubrite satisfaisant. Le
reparcage permet de lutte contre differentes formes de contamination : microbiologique, chimique et biologique
(phycotoxines). Il est exact que l'apport de produits insalubres sur une zone de reparcage risque d'avoir un effet
sur les produits qui se trouveraient a proximite immediate de la zone. C'est pour cette raison que les secteurs de
reparcage doivent etre clairement identifies, distincts et eloignes des zones d'elevage. Il est clair que l'autorite
competente est libre de choisir l'implantation des zones de reparcage qui pourraient parfaitement etre situees a
l'exterieur des etangs, en mer. Il importe simplement d'analyser avec beaucoup de soin les consequences, sur
les pratiques suivies actuellement par les operateurs economiques, d'un choix de ce type qui devra prendre en
compte la necessite imposee par les textes communautaires de ne pas soumettre a des regles discriminantes
des coquillages issus de zones a statut sanitaire identique.
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